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La Société des études Marceline Desbordes-Valmore (SEMDV) est une association loi 1901. Elle a pour but 
de garder vivantes la lecture et la mémoire de Marceline Desbordes-Valmore et d’œuvrer à la connaissance de 

ses écrits en France et dans le monde. 

De Marceline Desbordes-Valmore, née à Douai en 1786, morte à Paris en 1859, la tradition littéraire a longtemps 
retenu surtout Pardeur de l’amante, la nostalgie du pays natal, les poèmes pour enfants et les douleurs d’une vie 
malheureuse. Aujourd’hui son nom figure en modeste place dans les histoires du romantisme français, on peut 
lire des choïx de ses poèmes en édition de poche et des chanteurs font entendre ses vers. Mais bien d’autres 
facettes de son œuvre restent à (re)découvrir, ainsi que sa correspondance, et ses liens nombreux avec la vie 
littéraire et sociale de son époque. 

Cette femme écrivain issue d’un milieu populaire, rare exemple d’une comédienne et chanteuse devenue poète, a 
fait entendre une voix singulière dans le romantisme français. Ses vers ne se limitent pas à une célébration émue 
de l’amour et de la famille. lis disent son attention vive aux arts, au monde et à la société de son temps. Leur 
inventivité rythmique retient des poètes, aujourd’hui comme hier. Son roman L'Atelier d’un peintre, ses contes 
et nouvelles sur sa ville natale, sur l’enfance, sur des figures de femmes et d’artistes, ou encore sur l’esclavage, 

suscitent de nouvelles recherches. Sa vie et son œuvre inspirent des écrivains. Sa correspondance témoigne de 

son sens des autres et de ses inquiétudes politiques. 

La SEMDV encourage ce mouvement de redécouverte dans sa multiplicité et favorise l’édition, la diffusion et 

l’étude de ses écrits. Elle propose des réunions culturelles, des conférences et des journées d’étude, soutient des 
éditions, publications et manifestations qui lui sont consacrées. Ses membres bénéficient de la participation aux 
manifestations, d’une infolettre et d’un bulletin qui présente des textes inédits et des études sur la poète. La 
SEMDV peut recevoir des dons et des legs. 

En adhérant à cette association, vous contribuez à la (re)découverte de la vie et de l’œuvre de Marceline 

Desbordes-Valmore et vous favorisez la transmission d’une tradition littéraire. 

Siège social : SEMDV 117 rue de la Fonderie 59500 Douai 
Contact : christine.plante@univ-lyon2.fr 

Présidente : Christine Planté 
Vice-Président : Pierre-Jacques Lamblin 

Trésorier : Olivier Mantienne 

Secrétaire: Jean Vilbas 
Secrétaire adjointe : Delphine Mantienne 

Adhésions 

[] 10€ - étudiant ou demandeur d’emploi 
©] 20€ - membre actif 
[1 30€ - association ou institution 
D 40€ ou plus (__ €) - membre bienfaiteur 

par chèque à l’ordre de « Société des études Marceline Desbordes-Valmore » à envoyer à l’adresse suivante : 
SEMDVW 150 Boulevard Masséna 75013 Paris 

ou sur le site : https://www.helloasso.com/associations/societe-des-etudes-marceline-desbordes- 

valmore/adhesions/adhesion-a-la-societe-des-etudes-marceline-desbordes-valmore-1 
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Contributeurs et contributrices 

Laura COLOMBO enseigne la Littérature française à l’université de Vérone. Elle a publié de 

nombreuses études sur l’écriture des femmes, notamment au XIX° siècle, et dans le domaine 

francophone, parmi lesquelles : Marie d’Agoult. Autoritratto di un'intellettuale romantica (Reggio 

Emilia, Diabasis, 1997) et La Révolution souterraine. Voyage autour du roman féminin en France, 

1830-1875, Lille, ANRT, 2007. Elle s’occupe également des rapports entre littérature, musique et 

danse, et a codirigé entre autres Pas de mots. De la littérature à la danse, Paris, Hermann, 2010. 

Anne LABOURDETTE est conservatrice du Patrimoine et directrice du Musée de la Chartreuse à 

Douai. 

Xavier LANG est l’auteur d'un blog consacré à la correspondance de Marceline Desbordes-Valmore . 

(xavier-lang.blogspot.fr) 

Pierre-Jacques LAMBLIN est conservateur en chef des bibliothèques. Directeur honoraire de la 

bibliothèque Marceline Desbordes-Valmore, il y a inventorié et catalogué le fonds de manuscrits et 

d’imprimés valmoriens. Il participe à l’édition de la correspondance de Marceline Desbordes-Valmore 

dont il a transcrit de nombreuses lettres. 

Christine PLANTÉ, professeure émérite de littérature française et d’études sur le genre, université de 

Lyon 2, UMR IHRIM 5317, a publié notamment La Petite Sœur de Balzac. Essai sur la femme auteur, 

PUL, 2015 (2° éd.), Femmes Poètes du XIX siècle. Une anthologie, PUL, 2010 (2° éd.); 

Masculin/Féminin dans les poésies et les poétiques du XIX° siècle (dir.), PUL, 2003 ; Marceline 

Desbordes-Valmore, L'aurore en fuite, poèmes choisis, Points, 2010. 

Wendy PRIN-CONTI est professeure agrégée de lettres modernes et doctorante contractuelle chargée 

de cours à l’université Paris III — Sorbonne Nouvelle. Elle prépare actuellement une thèse sous la 

double direction de Henri Scepi (Paris II-CRP19) et de Stéphane Chaudier (Lille JT - Alithila), « Pour 

un modernisme à la française », dans laquelle elle cherche à montrer à la fois la pérennité et le 

retravail de l'héritage romantique dans la poésie du premier vingtième siècle (1900-1925). Elle étudie 

en particulier les œuvres de trois auteurs unis par un contact générationnel et amical : Jean Cocteau, 

François Mauriac et Maurice Rostand. 

Michèle RIOT-SARCEY, professeure émérite, Université de Paris 8 , spécialiste d’histoire politique, 

d’histoire des femmes et du genre, a récemment publié Le Procès de la liberté. Une histoire 

souterraine du XIX° siècle en France, La Découverte, 2016, prix Pétrarque de l’Essai France Culture — 

Le Monde ; 1848, la révolution oubliée (avec Maurizio Gribaudi), La Découverte, 2008 ; Histoire du 

féminisme, La Découverte, 2002 (dernière édition 2015). 

Jean VILBAS est conservateur de bibliothèque, chargé des collections patrimoniales à la bibliothèque 

Marceline Desbordes-Valmore de Douai. 

Principales abréviations utilisées dans ce bulletin 

BMDYW : bibliothèque Marceline Desbordes-Valmore, Douai 

OP: Marceline DESBORDES-VALMORE, Œuvres poétiques complètes, éditées par Marc 

BERTRAND, Presses Universitaires de Grenoble, 1973, 2 vol. 

SEMDW : Société des Etudes Marceline Desbordes-Valmore 

SV : Francis AMBRIERE, Le Siècle des Valmore : Marceline Desbordes-Valmore et les siens 1786- 

1892, Paris, Seuil, 1987, 2 vol.



EDITORIAL 

La SEMDV a un an d’existence. Malgré les difficultés que doit affronter une jeune 
association, elle a, en quelques mois, beaucoup fait. Nous avons désormais une infolettre, 
envoyée à nos adhérents en fonction du rythme de nos activités ; un bulletin, J'écris pourtant, 
dont voici le deuxième numéro ; un site, sur lequel les anciens UmÉOs du bulletin seront mis 
en ligne au bout de dix-huit mois, réalisé par Marianne DUBACQ que nous remercions pour la 
qualité de son travail et sa disponibilité. 

Ce site est complémentaire du bulletin, et nous vous invitons à le consulter 
régulièrement (http://www.societedesetudesmarcelinedesbordesvalmore.fr/), tant pour la 
connaissance de Marceline Desbordes-Valmore que pour l’information sur nos différentes 
activités. Trois nouvelles rubriques, récemment ou prochainement créées, vont y être dédiées 
à des champs particuliers : «Chroniques et débats», sous la responsabilité d’Anne 
LABOURDETTE (conservatrice du patrimoine, directrice du musée de la Chartreuse à Douai) et 
Pierre-Jacques LAMBLIN (ancien directeur de la BMDV de Douai}, entend accueillir des 
contributions portant sur des tableaux, des documents iconographiques, des objets, des 
manuscrits, des questions d’histoire littéraire prêtant à discussion, pour proposer des 
références, analyses ou interprétations. « Marceline Desbordes-Valmore en musique », sous la 
responsabilité de Pierre GIROD, musicologue, visera à rassembler les informations pour un 
inventaire des mises en musique de poèmes à différentes époques, et des partitions 
disponibles. « Usages du vers et formes poétiques », sous la responsabilité d’Alain CHEVRIER 
(spécialiste de poésie et de métrique), recueiïllera des études et réflexions sur l’invention 
formelle chez Desbordes-Valmore, autour d’elle ou à partir de ses écrits. 

Enfin, nous allons ouvrir prochainement une page Facebook, qui sera annoncée sur le 
site et par l’infolettre. 

Créée fin 2016, la SEMDV a suscité de multiples marques d’intérêt qui confirment 
qu’elle a toute sa raison d’être et répond à un besoin. Le fait que ces manifestations d’intérêt 
proviennent de France et de l’étranger, et de différents milieux (art, culture, éducation, 
recherche, mais aussi lectrices et lecteurs épris de l’œuvre) nous est un motif de fierté, et nous 
encourage à rester fidèles au double principe qui nous définit : ouverture et exigence. 

Nos activités, dans cette première année où tout était à créer, et dans un contexte 
économique difficile pour les activités culturelles, ont reposé entièrement sur le bénévolat de 
nos membres. Nous avons noué ou renforcé de nombreux liens régionaux, nationaux et 
internationaux, et nous poursuivons plusieurs projets éditoriaux, culturels et de journées 
d’étude que le site, ce bulletin et l’infolettre vous présenteront de façon détaillée. Nous avons 
jusqu’à présént fonctionné sans subvention, grâce au seul montant des adhésions, et ces 
moyens limités nous ont conduits à renoncer à certaines initiatives, ou à les différer. Ainsi les 
Rencontres d’abord envisagées pour l’automne 2017 ont-elles dû être reportées au mois de 
février 2018. 

Nous avons en effet, à côté des nombreuses manifestations culturelles qui ont lieu à 
Douai autour de Marceline Desbordes-Valmore, auxquels nous participons à travers plusieurs 
de nos membres (rencontres présentées plus en détail dans la rubrique Actualités), i inauguré à 
Paris une série de rencontres que nous voudrions annuelles, ouvertes à nos adhérent-e:s et à 
toutes les personnes intéressées, associant poésie, musique, arts visuels, histoire littéraire et 
culturelle. Les premières Rencontres Marceline Desbordes-Valmore se sont donc tenues le 10 
février 2018, mêlant la présentation de l’association et de ses projets, des exposés sur la poète, 
des lectures de textes par Sabine HAUDEPIN et des romances chantées par Françoise MASSET, 
accompagnée à la guitare par Rémi CASSAIGNE. Leur succès, l’intérêt et le plaisir que le 
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public y ont pris doivent beaucoup à la participation de ces interprètes, que nous remercions 
ici chaleureusement. | 

Pour son deuxième numéro, le bulletin J'écris pourtant change de format, prenant en 
compte les réactions de lecteurs qui ont apprécié la richesse du premier numéro, mais émis le 
vœu d’une mise en page plus lisible. Il conserve la même structure tout en s’enrichissant 
d’une nouvelle rubrique. 

Dans les Écrits de Marceline Desbordes-Valmore inédits, rares ou relus sous un angle 
nouveau, on trouvera un poème sur la révolution de 1848, « L’ouvrier français », commenté 
par Michèle RIOT-SARCEY, spécialiste d’histoire politique du xix° siècle, d’histoire des 
femmes et du genre ; et un étrange récit de rêve de 1831, présenté par mes soins. 

Le Dossier thématique est cette année consacré à la correspondance. Après une 
introduction qui rappelle limportance et l’intérêt des lettres de Marceline Desbordes- 
Valmore, et évoque l’édition en cours de sa correspondance générale, on pourra lire trois 
articles. Le premier, de Jean VILBAS (conservateur à la BMDV de Douai), présente une lettre 
(vers 1836) de Desbordes-Valmore au sculpteur Théophile Bra, son cousin, récemment 
acquise par la bibliothèque. Dans le second, Laura COLOMBO (qui enseigne la littérature 
française à l’université de Vérone), spécialiste des écrivaines du xIx° siècle, analyse l’échange 
entre Marceline Desbordes-Valmore et Marie d’Agoult (Daniel Stern) à propos de l’Histoire 
de la révolution de 1848 que celle-ci venait de faire paraître. Enfin Xavier LANG, qui consacre 
un blog à la correspondance de Marceline Desbordes-Valmore (https://xavier-lang.blogspot.fr, 
accessible aussi via notre site (http://www.societedesetudesmarcelinedesbordesvalmore.fr/), 
commente sa lettre de 1851 à Sainte-Beuve sur la mort de Hyacinthe de Latouche. 

Dans la rubrique Critiques, hommages, nous donnons le poème de Rosemonde Gérard 
sur Marceline Desbordes-Valmore tiré de son anthologie Les Muses françaises (1943), 
présenté par Wendy PRIN-CONTI (doctorante à à Paris ITT et Lille ID). 

Enfin, sotre nouvelle rubrique Îmages et portraits (qui prolonge celle du site) propose 
un article de Pierre-Jacques LAMBLIN sur une mystérieuse miniature, « L’Œïil de Marceline » ; 
et une analyse par Anne LABOURDETTE d’un portrait de Marceline Desbordes-Valmore (vers 
1810) attribué à Drolling. 

Le bulletin s’achève sur les actualités. Y apparaîtront notamment les expositions 
Correspondances et Ecrivains et engagement(s), présentées dans les Hauts-de-France. 

Les prochains dossiers thématiques seront consacrés en 2019, aux proses narratives 
(sous la responsabilité de Fabienne BERCEGOL, professeure à l’université de Toulouse Jean 
Jaurès, et d’ Aimée BOUTIN, professeure à Florida State University) ; et en 2020 à Marceline 

Desbordes-Valmore poète (sous la responsabilité de Pierre LOUBIER, professeur à l’université 
de Poitiers, et de Vincent VIVES, professeur à l’université de Valenciennes). Nous souhaitons 
que l’année 2020, où l’on célèbrera le double anniversaire des Poésies de Marceline 
Desbordes-Valmore publiées en 1820, et de ses Poésies inédites en 1860, soit aussi l’occasion 
de revenir sur son œuvre poétique à travers des rencontres et journées d’étude. D’autres 
projets sont en cours d’élaboration, en France et à l’étranger, explorant d’autres aspects de 
l’œuvre et témoignant du regain d’intérêt et de recherches qu’elle suscite — que la SEMDV 
entend activement développer ou accompagner. 

Christine PLANTÉ



Comment l’appelez-vous ? 

Quand on parle de Marceline Desbordes-Valmore ou qu’on écrit à son sujet, on se 
heurte très vite à une difficulté : comment l’appeler ? La question se pose avec insistance, tant 
pour le nom propre que pour le nom commun qui la désigne dans son activité poétique. 

Melle D., Marceline Desbordes, Mme Valmore, Desbordes-Valmore, Marceline… 

Le problème du double nom se pose évidemment pour un grand nombre de femmes 
écrivains, particulièrement au xIx° siècle. Celles qui signent leurs textes, ce qui suppose 
qu’elles aient renoncé à recourir à l’anonymat ou au pseudonyme, se trouvent en cas de 
mariage confrontées à un choix lourd de conséquences. Si elles suivent l’usage et 
abandonnent le nom de leur père pour porter celui de leur mari, cela implique que celles qui 
avaient déjà publié auparavant changent de nom d’auteure, ce nom qui rend manifeste la 
continuité de l’œuvre au fil du temps pour les lecteurs. Delphine Gay, après son mariage, va 
signer ses livres Delphine de Girardin. Louise Colet indique quant à elle : « Louise Colet, née 
Révoil ». D’autres optent pour une identité dissociée entre vie civile et vie littéraire, nom 
d’épouse et signature d’auteure, leur pratique pouvant d’ailleurs varier au cours du temps et 
osciller entre plusieurs solutions (patronyme, nom d’épouse, pseudonyme), qui rendent 
difficile de saisir la totalité de l’œuvre publiée sous ces noms multiples. 

Marceline Desbordes a pratiqué un peu, à ses débuts, le quasi anonymat en signant 
d’une initiale (M°° D.) ou de son nom abrégé (M°!° Desb.), en | particulier des romances. Son 
premier recueil paru en 1819 chez l’éditeur François Louis, Élégie, Marie et romances, est 
signé de son nom complet, combinant assez curieusement le titre de civilité de Madame (elle 
a épousé Prosper Vaimore le 4 septembre 1817) avec le prénom et ie patronyme : « Mme 
Marceline Desbordes ». Dès l’année suivante, à la demande de son mari, elle signe « Mme 
Desbordes-Välmore » son second recueil de Poésies, publié chez le même éditeur. Prosper 
Valmore avait exprimé le regret que le précédent ne porte pas le double nom’ , protestation qui 
révèle son respect admiratif pour sa femme et son activité de poète, mais aussi que ces 
comédiens qui se sont connus à la scène ne partagent pas tous les préjugés de leur temps 
contre la présence des femmes dans l’espace public. C’est donc désormais cette double 
signature (avec ou sans trait d’union) qu’elle utilisera le plus fréquemment, même si on 
rencontre aussi des textes signés « Mme Valmore », en particulier en revues. Pour la poète, la 
signature par le double nom permet d’assumer le fait d’écrire et son statut d’auteure en 
continuité avec son statut de femme et d’épouse, sans rompre avec son identité passée, sa vie 
avant son mariage, ni son activité de comédienne et chanteuse qui avait déjà rendu ce nom 

public. 
Ce nom sonore et long, dans les usages contemporains, se trouve souvent abrégé, soit 

en «Mme Valmore », soit, plus rarement, en « Valmore ». Lamartine par exemple, dans le 
poème d’hommage qu’il adresse en 1832 « À Mme Desbordes-Valmore », contraint par les 
limites de l’octosyllabe, l’interpelle ainsi : « Cette pauvre barque, 6 Valmore !/ Est l’image de 
ton destin? ! ». Le fait de signer de son vrai nom (voire de son double nom, comme le fera 

! Voir Francis Ambrière, Le Siècle des Valmore, Seuil, 1987, t. I, p. 269. 
? Lamartine, « À Mme Desbordes-Valmore », poème publié pour la première fois dans ZL ’Émeraude du 7 janvier 
1832, recueilli dans l’édition des Œuvres de 1832, Poésies complètes, Gallimard, « Pléiade », p. 526. Sur 
léchange de poèmes d’hommage entre Marceline Desbordes-Valmore et Lamartine, fondé sur un malentendu, 

Le Mlintinn Dlinnt£ 7 Lun hanénnes Que na nmaousriantinn Aa la métnnhans done lan nnâmeac Afhnmmnos 
on peut AR LALIOUC KE IG, KL Daicau... Dur 14 HGAVIROUUIL Gé IQ LLVIGPLUIV UGS 109 PUVILUVO VU LVLIRIGEN 

romantiques », Romantisme n°98, 1997, pp. 55-64:  hitp://www.persee.fr/doc/roman 0048-



aussi, plus tard, Lucie Delarue-Mardrus), est de façon générale plus ré épandu chez les femmes 
poètes que chez les romancières qui usent davantage de pseudonymes . Cette pratique paraît, 

sous la plume de Marceline Desbordes-Valmore, particulièrement motivée, et cohérente avec 
l'importance qu’elle accorde au nom dans ses poèmes”, où son propre nom prend sens de se 
voir inscrit dans des réseaux d’échos et de rimes”. 

Il n’en demeure pas moins qu’aujourd’hui, tout comme à son époque, des critiques 
sont tentés d’abréger ce nom sonore, qui a parfois suscité des jeux de mots malintentionnés 
(Lucien Descave cite ainsi cette « boutade d’un homme bien spirituel : Desbordes-Valmore, 
non ! Valmore déborde, oui” »), ne serait-ce que pour éviter de trop le répéter et alléger leur 
propos. Mais aucune autre façon de la nommer n’apparaît satisfaisante : évoquer « Marceline 
Desbordes », sauf s’il n’est question que des toutes premières œuvres, est inexact. « Mme 
Valmore », comme disaient les contemporains maïs comme on ne dit plus guère aujourd’hui, 
ou « Marceline Valmore » effacent le patronyme, alors qu’elle a tant dit son attachement à son 
enfance, à sa famille et à son pays natal, et manifesté puissamment la continuité de ce qu’elle 
était d’un âge à l’autre, d’un état à l’autre, en usant de la signature par le double nom. MDV 
constitue certes une abréviation commode, reprise dans les sigles qui désignent notre 
association (la SEMDV), et la bibliothèque de Douai (la BMDV), mais on ne peut réduire un 
nom de poète, et de poète attachée aux noms, à un sigle imprononçable”. On peut enfin être 
tenté de dire simplement « Marceline », comme invite à le faire le site de la BMDV. 
Seulement, en matière de critique et d’histoire littéraires, force est de constater que ce sont 

surtout les femmes —et quelques fous, personnages bizarres ou réputés tels, comme Jean- 
Jacques (Rousseau), ou Gérard (de Nerval) — à qui l’on réserve cette réduction au seul 
prénom, certes avec une affectueuse familiarité, mais les privant d’une pleine reconnaissance. 
On ne parle guère de Victor (Hugo), d’Alphonse (de Lamartine), ou d’Alfred (de Vigny). 

Aussi, dans les pages de cette revue, invitera-t-on plutôt à réserver l’emploi du prénom 
à des considérations biographiques, notamment lorsqu’elles portent sur l’enfance ou la 
Jeunesse, et à nommer notre poète Marceline Desbordes-Valmore, — ou bien Desbordes- 
Valmore, l’usage du nom seul, sans le prénom, courant dans l’écriture critique, prenant acte 
de son statut de poète et d’écrivaine. Sans craindre la répétition de ce nom long et sonore 

qu’elle a non choisi (on ne choisit pas son nom), mais assumé et investi de sens. 

Poète, ou poëtesse ? 

Un deuxième problème se pose : parlera-t-on à son propos de la poétesse, du poète, ou 
encore de la poète ? La question est perçue de façon plus aiguë aujourd’hui, alors que 

8593 1997 num 27 98 4289. L’interpellation par un nom abrégé peut se rencontrer aussi dans des poèmes 
adressés à des hommes. 
1 Voir sur ce sujet l’article pionnier de Roger Bellet, « Masculin et féminin dans les pseudonymes des femmes de 
lettres au XIX° siècle », dans Femmes de lettres au XIX° siècle. Autour de Louise Colet, PUL, 1982, p. 249-282 ; 
et Pouvrage d’Adrianna M. Paliyenko, qui fait l’objet d’un entretien publié dans notre n° 1, 2017, Genius Envy. 
Women Shaping French Poetic History, 1801-1900, The Pennsylvania State University Press, 2016. 
2 Cf. Christine Planté, « Qu'est-ce qu’un nom d’auteure ? », dans Revue des Sciences sociales de la France de 

1 Est, 1999, n° 26, L'honneur du nom, le stigmate du nom. 
$ Ainsi dans les poèmes qui évoquent le nom de l’amant, ou ceux qui font entendre la rime Albertine/Marceline. 
* Lucien Descaves, La Vie douloureuse de Marceline Desbordes-Valmore, Paris, Éditions d’art & de littérature, 
en vente à la librairie Nilsson, 1910, p. IX. 

$ Les malentendus occasionnés par le poème que Marceline Desbordes-Valmore a dédié à Monsieur A. de 
L. (Aimé de Loy), auquel a répondu Alphonse de Lamartine qui s’en était cru Je destinataire, montrent bien les 
limites des initiales. 

$ Comme le fait présentation par la bibliothèque municipale de Douai, désormais « Bibliothèque Marceline 
Desbordes-Valmore » de son nouveau nom sur son site : btto://ururw ville- ARIANE Ÿ GENRES AaV/ass Des SVa DarY 0 Ave Vi 

douai.fr/index.php/Biblioth#C3%83%C2%A8que?idpage-14006. 



beaucoup de nos contemporaines, et de nos contemporains, veulent voir développer des 
usages non discriminants de la langue française, en particulier à travers ce qu’on appelle 
souvent, improprement’, la « féminisation » des noms de métiers et de fonction. Concernant le 
choix entre poète ou poétesse, plusieurs usages ont coexisté, à différentes époques, et les 
dictionnaires montrent un certain embarras. 

Aujourd’hui, la dernière édition du Petit Robert en ligne donne poète pour un rom, 
sans spécification de genre, mais avec des exemples exclusivement au masculin, tout en 
réservant un paragraphe particulier aux emplois qui concernent des femmes, que ce soit avec 
un article au féminin («Ils avaient composé une ronde qu’une jeune poète blanche a 
traduite », Chateaubriand), ou au masculin (« Mme de Noaiïlles était donc #r# grand poète », 
Colette) — paragraphe suivi d’un renvoi à l’entrée Poéfesse. Cette entrée distincte définit la 
poétesse (nom féminin) comme une « Femme poète », et précise que le mot est considéré 
comme péjoratif : « On dira plutôt : Cette femme est une grande poète, parfois un grand 
poète}. » Le Trésor de la Langue Française informatisé détaille plus Jonguement les mêmes 
hésitations, définissant d’abord ce substantif masculin comme « 1. Écrivain qui s’adonne à la 
poésie, qui est auteur de poèmes en vers. [...] », mais en ajoutant en un paragraphe distinct 

«— [À propos d’une femme, avec un déterminant au masc.]. Mme de Noaiïlles est le poète 
des jardins et de la jeunesse (BARRES...) [...] + Rare. [Avec un déterm. Au fém.] Synon. 
Poëtesse. [...] Adieu, ma poète chérie [FLAUB., …]. Vu aussi à la Bibliothèque une Anglaise à 
laquelle Trebutien m'a présenté, une poëte [...] (BARB. D’AUREV... >». 

Comme le suggèrent ces exemples empruntés à Flaubert et Barbey d’Aurevilly, le 
retour au passé ne présente pas de solution plus évidente. Poétesse est employé dès la 
Renaissance et Pâge Classique, mais non sans hésitation. Guez de Balzac, en 1734, disait 
« plutôt que M de Gournay est Poète que Poétesse, et Philosophe que 
Philosophesse*». Gilles Ménage, au siècle suivant, le suit avec embarras, et s’abrite derrière 
P usage d dans ses Observations sur la langue } française : 

Pour moi, je dirais aussi plutôt M de Gournay est Poète, que M°° de Gournay est 
Poétesse, que la reine d’Ecosse se mêlaït d’être Poète, que la reine d’Ecosse se 

mêlait d’être Poétesse. Maïs je dirais plutôt la Poétesse Sapho, et Ia Poétesse de 
Gournay, que la poète Sapho, et la Poète de Gournay. Et je dirais aussi plutôt une 
Poétesse, qu’une Poète. Mais comme ces mots de Poétesse et de Poète au féminin 
ne sont pas usités, il est bon de les éviter”. 

Au xIx° siècle, dans la période où a vécu et publié Marceline Desbordes-Valmore, on 
peut lire dans le Dictionnaire de l’Académie : 

POETE. S. m.. Celui qui s’adonne à la poésie [...] se dit quelquefois en parlant 
d’Une femme. [...] Madame Deshoulières était un poète aimable’. 

| II ne s’agit pas, en effet, de « féminiser » des noms de métiers ou de fonctions, mais de ne pas utiliser des 
formes qui rendent invisibles les femmes qui les exercent, dans une confusion du masculin, du neutre et de 
l’universel. Sur ces questions, on lira notamment les récents ouvrages d’Éliane Viennot. 
? Le Petit Robert de la langue française, consulté le 21 février 2018. 
© Trésor de la Langue Française informatisé, htip://atil£atilf.fr/tl£htm, consulté le 24 février. 
# Guez de Balzac, « Lettre de Balzac à Girard, 7 mai 1634 », Œuvres, Genève, Slatkine Reprints, 1971 [1665], 

tL p. 257. 
* Gilles Ménage, Observations sur la langue française (1675-1676), Slatkine Reprints, Genève, 1972, t. IE, chap. 
LXXXXVI p.420. Cette citation, comme la précédente, est empruntée au site de la SIEFAR (Société 
Internationale pour l’Étude des Femmes de l’Ancien Régime), dans sa rubrique « La guerre des mots » (Les mots 
de À à Z : http://siefar.org/la-guerre-des-mots-dictionnaire/les-mots-de-a-a-z-lettre-p/#Poetesse). L’orthographe 
est modernisée. Se AV WE LULU 

$ Dictionnaire de l'Académie, septième édition, P., Firmin-Didot et Cie, 1879, t. IL p. 447. 



Mais le Dictionnaire de Boiste, qu’a pu utiliser Marceline Desbordes-Valmore, s’abstient déjà 
de préciser qu’il s’agit d’un substantif masculin!. Nullement dans l’intention de défendre 
légalité, à lire les exemples qui suivent : « Les poètes sont les amants des Muses et non de la 
Vérité », ou « Les femmes poètes sont de mauvaises ménagères?» 

On peut en conclure que le choix entre poèfe et poétesse n’est pas un problème de 
langue. Les deux formes sont en français possibles, admissibles, et historiquement attestées. 
C’est une question d’idéologie : admet-on que les femmes sont capables et ont le droit de 
créer au même titre que les hommes ? — ce pouvoir créateur suggéré par l’étymologie du nom 
poète (du grec poiein, faire, créer) étant très affirmé dans les images de la poésie qui 
triomphent dans la période romantique. Or dans cette même période, la volonté largement 
partagée de maintenir les femmes dans le cadre d’un rôle domestique et privé et les modèles 
et idéaux du féminin voudraient qu’elles n’écrivent pas, qu’elles publient encore moins, 
notamment de la poésie. Se répète à l’envi une double idée reçue : les femmes ne peuvent pas 
être de grands poètes, et les femmes qui s’obstinent à écrire de la poésie quand même ne sont 
pas de bonnes femmes. Désigner celles qui publient des vers comme des poétesses est une 
façon minimale pour la critique d’admettre leur existence, mais en les rejetant à la marge, en 
les minorant et en les enfermant d’emblée dans un féminin de convention : elles font de la 
poésie à leur façon, féminine (on attend des fleurs, des soupirs et des larmes), mais ne sont 
pas pleinement des Poètes. Le titre de l’étude d’Alexandra Baale-Uittenbosch sur Les 
Poétesses dolentes du Romantisme”, en 1928, dit bien cette condescendance ironique, et décrit 
l’oubli qui en résulte dans l’histoire littéraire pour ces poétesses méprisées, une fois passé le 
moment du romantisme. 

Pour cette raison, quand ils veulent manifester la reconnaissance de femmes qui 
écrivent de la poésie, les contemporains se sentent tenus d’écrire qu’elles sont des poètes. 
C’est ce que fait Saïinte-Beuve dans son premier grand article sur Marceline Desbordes- 
Valmore, publié en 1833 dans la Revue des deux mondes, bien qu’il y parle de « Mme 
Valmore » et insiste sur ses qualités supposées toutes féminines. Ainsi dans le passage 
reproduit par le Grand Dictionnaire de Larousse, qui va largement perpétuer son image : 
« Elle est un poète si instinctif, si tendre, si éploré, si prompt à toutes les larmes [.….] qu’il est 
impossible près d’elle de ne pas considérer la poésie comme [.….] un simple don de pleurer, se 
s’écrier [.…J* ». Baudelaire une trentaine d’années plus tard, conscient de se tenir alors dans 
une «violente contradiction » avec ses propres valeurs poétiques déclarées, verra en 
Desbordes-Valmore « un grand poète ». 

Quant à Jules Barbey d’Aurevilly, écrivant qu’elle est une « femme, adorable par 
moments, qui n'est pas un poète, mais une femme », passée « bien près de la poésie, en nous 
passant si près du cœur Ÿ! », il semble juger insurmontable la contradiction entre femme et 
poésie. Mais il se permet de transgresser l’interdit linguistique (imaginaire) qu’il se plaît à 
rappeler, à propos de sa contemporaine Delphine de Girardin: si elle n’avait pas été 

* L’indication donnée est s. [substantif], et non s. m. [substantif masculin]. 
? Pierre-Claude-Victoire Boiste, Dictionnaire universel de la langue française..., Sixième édition, à Paris, chez 
Verdière, 1823, p. 516. 
3 Alexandra Baale-Uittenbosch, Les Poétesses dolentes du Romantisme, Haarlem, de erven F. Bohn, 1928. In-8&°, 
VII-296 p. 
* Pierre Larousse, Grand dictionnaire universel du XIX° siècle, Paris, 1870, t. VI, entrée « Desbordes-Valmore ». 
L’article de Sainte-Beuve, qui porte sur le volume Les Pleurs, paru dans la Revue des deux mondes en 1833, sera 
repris ensuite dans les Portraits contemporains. 
* Baudelaire, « Marceline Desbordes-Valmore », Revue fantaisiste, 1° juillet 1861, repris dans L'Art romantique, 
Œuvres complètes, Gallimard, Bib. de la Pléiade, t. I, p. 146. 
$ Barbey d’Aurevilly, « Mme Desbordes-Valmore », dans Les Œuvres et les hommes. Les poètes {J), éd. Les 
Belles lettres, p. 792.



corrompue par la vie des salons, écrit-il, celle-ci « aurait pu être UNE poète, cette chose si 
rare que, pour la dire au féminin il faut faire une faute de français! ! ». Rare, non impossible. 

La langue française offre donc plusieurs possibilités pour désigner les femmes qui 
écrivent de la poésie. Le choix engage une conception de la poésie, de la place des femmes et 
de leur exercice de la poésie. Les dire poétesses met l’accent sur le fait que ce sont des 
femmes et, le plus souvent (d’intention ou de fait), sur une dimension féminine de leur art. 
Aujourd’hui, cela peut aussi porter la volonté délibérée de réhabiliter un mot vieilli, pour 
rendre visible la présence de femmes dans l’histoire littéraire, en l’assumant de façon 
provocatrice contre les préjugés qui y ont été attachés. Nommer les femmes qui écrivent 
poètes reconnaît avant tout qu’elles écrivent, de la poésie, pas nécessairement « en tant que 
femmes », ni sur des sujets, selon un art ou des modèles « féminins », sans les ranger dans une 
catégorie séparée. Les nommer poètes en utilisant l’article féminin (4re poète) permet de ne 
pas effacer le fait qu’elles sont des femmes. 

Qu’en conclure ? On invitera à bannir l’emploi de poète au masculin pour désigner 
Marceline Desbordes-Valmore dans les pages de ce bulletin. On écrira cependant qu’elle fut 
«un des plus grands poètes romantiques français », si on veut évoquer la place qui fut la 
sienne dans une histoire commune de la poésie’. Mais entre poéfesse et poète, on ne saurait 
imposer un choix, justement parce qu’il engage de telles questions 

Je dirai toutefois, comme critique, historienne de la littérature et lectrice, que ma 
préférence va à la dernière solution : #re poète, la poète n’assigne pas d’avance lourdement 
aux limites conventionnelles d’une supposée «poésie féminine ». Morphologiquement 
possible et acceptable, historiquement attesté, cet emploi laisse peut-être percevoir une 
certaine tension, tension présente en effet dans le rapport des femmes à la langue et à 
Pécriture, en tout cas en France, au XIX° siècle. et bien au-delà’. Marceline Desbordes- 
Valmore, avec le sens très précis, quoique peu académique, de la langue qui était le sien, avait 
perçu cette tension et inventait des façons de la dire, sans la nier. Citons pour conclure un vers 
du poème qu’elle écrivit en hommage à Élisa Mercœur, cette poète romantique provinciale 
morte jeune et pauvre, après qu’on l’avait beaucoup célébrée, et dont elle plaignait le sort 
avec amertume. Elle y demandait Un soupir, s’il vous plaît, à la poète fille * ! 

Christine PLANTÉ 

Barbey d’Aurevilly, « Mme de Girardin » (1 862), Les Œuvres et les hommes. Les poètes (T), éd. cit., p. 897. 
? Je remercie Alain Chevrier pour cette remarque. On se heurte ici à la difficulté qui résulte de la confusion du 
masculin et du générique. Dire qu’elle fut « une des plus grandes poètes romantiques » au féminin signifierait 
qu’on ne la compare qu’à d’autres femmes poètes, poésies d’hommes et de femmes restant incommensurables. 
* Tension remarquablement explorée dans le livre de Liliane Giraudon, La Poétesse. Homobiographie, P.OL, 
2009, notamment dans la première section, qui commence, après ce titre, par « La Poète a revêtu en fin de 

m2 smesitle ab À D A journée une vieille chemise du père mort. », p. 13. 
* «Elisa Mercoeur. À sa mère » (Pauvres fleurs, 1839), OP, Il, p. 400. 

D
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Écrits de Marceline Desbordes-Valmore 

Cette rubrique présente des textes de Marceline Desbordes-Valmore (poèmes, proses ou 
lettres), publiés ou manuscrits. On s'y attache de préférence à des textes inédits ou peu 
connus, mais on peut revenir aussi sur des textes plus connus dont des recherches récentes 
invitent à renouveler la lecture. 
En écho au dossier thématique du numéro, consacré aux « Correspondances », nous 
présentons ici deux courts textes qu'on a pu rattacher à celle-ci : des vers sur la Révolution 
de 1848 envoyés à sa fille Ondine, et un récit de rêve de 1831, dont la copie par Hippolyte 
Valmore est classée avec ses copies de lettres. 

11 
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L’ouvrier français 

[Écrit en 1848] 

Inspiré à Marceline Desbordes-Valmore par la Révolution de 1848, ce poème n’a pas 
été publié de son vivant. 

Le texte 

L’ouvrier français 
à ma fille! 

Après un tremblement de terre, 
Qui renversa tout ici-bas, 
Étonné du choc salutaire, 
Le globe ne respirait pas ; 

Mais la justice, au milieu du silence, 
Pour relever tous les droits sans procès, 
Sanglante encor retrouve sa balance, 
Chez un pauvre ouvrier français. 

Les sanglots et les cris d’alarme 
Des peuples enrouaient la voix ; 
L’oiseau même, au fracas des armes, 

Allaïit s’éteindre dans les bois ; 

Mais quand la foudre eut purgé la nature, 
L’âme s’ouvrit à de j joyeux accès, 
Ët retrouva la chanson vive et pure, 

Chez un jeune ouvrier français ! 

Percé? des blessures profondes 
Que la liberté coûte un jour 
L’homme implorait” les fraiches ondes 
Qui coulent de F immense amour ; 

Mais le sauveur a marché sur lPabime, 

Et de l’orage enchaïinant les excès, 

On retrouva le Christ humble et sublime 
Chez un vieux ouvrier français ! » 

Ta mère 

Marceline Desbordes Valmore” 

| En haut de la feuille, dans l’angle supérieur droiïf, une indication destinée à Ondine : « Choisis l’ordre des 

strophes. /Change les mauvais vers ». 
? Percés (au pluriel) est ajouté au-dessus de la ligne, sans que la rédaction au singulier soit rayée. - 
* Ajout au-dessous de la ligne : Tous imploraient (voir note précédente). 
# Nous rétablissons dans tout le poème la majuscule en début de vers, que Marceline Desbordes-Valmore est loin 
de respecter systématiquement. 
Le poème est suivi de ce message à Ondine : « Que je puisse où non m'’accorder Le bonheur 

t'envoie mon âme —. Embrasse avec elle ce/ Qui t’entoure. ». 

dan At A 
uë



La lecture de Fhistorienne 

Nous avons demandé à Michèle RIOT-SARCEY' de lire ces vers des son point de vue 
de spécialiste d'histoire politique du xIX° siècle. 

L’esprit utopique de 1848, une nouvelle fois, est parfaitement saisi par Marceline 
Desbordes-Valmore qui retrouve ce même élan de cœur en direction du « pauvre ouvrier ». 
Comme en 1834, elle semble épouser la cause de ceux qui seront irrémédiablement vaincus, 
elle le sait. Mais, en février et mars, la justice apparaît de plein droiït du côté de ceux qui n’en 

ont pas. 
Le tremblement de terre, par l’évocation duquel elle ouvre son poème, est une 

métaphore commune à la plupart de ses contemporains. De Tocqueville à Proudhon, chacun à 
sa manière décrit le choc des premiers jours de février en des termes semblables. Les uns 
expriment l’enthousiasme, les autres disent l’effroi qui s’empare des acteurs comme des 
témoins de la révolution. De l’ouvrier anonyme à la personnalité connue, en grand nombre, 

les auteurs d’imprimés ou de lettres manuscrites s’adressent au Gouvernement provisoire et à 
la Commission du Luxembourg, en vue de relever tous les droits, jusqu’alors ignorés, de ceux 
dont on salue le courage, par cette formule en vogue : « Chapeau bas devant la casquette, à 
genoux devant l’ouvrier ». Ainsi, les pétitionnaires tentent d’orienter les décisions des 
autorités du moment. Au cours des premières semaines de la révolution, du journaliste à 
l’homme politique, tous, sans presque aucune exception, imaginent l’achèvement des 
promesses de 1789. En dénonçant les excès des inégalités, par leurs descriptions très 
informées de l’état des classes pauvres, les philanthropes — parmi lesquels Eugène Buret —, 
avaient anticipé les objectifs concrets des insurgés, à savoir, l’abolition de la misère. 

La seconde Stophe commence par les sanglots et le vacarme figurant ainsi, presque 
fidèlement, 1 le brouhaha des rues grouillantes, tout juste silencieuses la nuit, où se mêlent les 
cris et les slogans des travailleurs qui se fondent peu à peu à l’unisson des paroles d’une 
chanson à la gloire de l'indépendance du monde. 

Aux dires des partisans de Février, en effet, le choc « révolutionnaire » est salutaire, 

c’est pourquoi dans les rues de Paris comme des centres urbains des grandes villes, lors des 
manifestations et des défilés devant l’Hôtel de Ville de Paris, joyeusement on entonne les 
chants du poète du moment, Pierre Dupont. Le Chant des ouvriers”, en particulier. 
Observatrice attentive tout comme l’était Baudelaire — lequel, dans le même temps, salue la 
« beauté du peuple” » —, Marceline Desbordes-Valmore évoque la chanson vive et pure du 

jeune ouvrier français. 
Plus énigmatique est la troisième strophe. Comme si elle pressentait 

l’assombrissement de l’horizon des possibles, Marceline Desbordes-Valmore l’énonce 
d’emblée, la liberté coûte cher. Aussi défait-elle trop tôt l’homme de 1848, conquérant 

! Parmi les ouvrages de Michèle Riot-Sarcey : Le Procès de la liberté. Une histoire souterraine du XIX° siècle en 
France, La Découverte, 2016, prix Pétrarque de l’Essai France Culture — Le Monde ; 2848, la révolution oubliée 

(avec Maurizio Gribaudi), La Découverte, 2008 ; Histoire du féminisme, La Découverte, 2002 (dernière édition 

2015). 
? Pierre Dupont, « Le Chant des ouvriers », Paris, Chez l’auteur, 1848. Le refrain de ce chant très largement 
repris est le suivant : « Aimons-nous, et quand nous pouvons/ Nous unir pour boire à la ronde./ Que le canon se 
taise ou gronde,/ Buvons (ter)/ À l’indépendance du monde ! ». 
# Baudelaire, « LA BEAUTE DU PEUPLE — Depuis trois jours la population de Paris est admirable de beauté 
physique. [...] le sentiment des droits reconquis [...] fait porter haut toutes les têtes. [..] Un homme libre, quel 
qu’il soit, est plus beau que le marbre, et il n’y a pas de nain qui ne vaille un géant quand il porte le front haut et 
qu ’il a le sentiment de ses droits de citoyen dans le cœur. », Le Salut public Feuile signée Champfleury, 

2 ni ts A Tonsune nnmamlbine 
Baudelaire et Toubin, qui ne connaît que deux numéros], n° 1, 27 février 1848 ; ; dans Œuvres COmpities, éd. 

Claude Pichois, Gallimard, « Bib. De la Pléiade », t. IE, 1976, p. 1032. 
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victorieux qui ne se faufile que sur trois vers. À peine advenu, il trouverait refuge auprès du 
« Christ humble et sublime » proche, dans la vision de la poétesse, des vieux ouvriers 
français. Ce Christ-là n’est pas tout à fait le Christ des barricades, pas même le Christ 
rédempteur qui inspira les premiers communistes tel Constantin Pecqueur. Il s’agit davantage 
du Christ consolateur, celui qui veut apaiser les antagonismes, avant même qu’ils ne se 
déploient et explosent en juin 1848. Le deuil alors se répand sans laisser la moindre place au 
différend. L’humanité semble défaite pour les tenants de l’esprit utopique. Marceline 
Desbordes-Valmore n’auraït pu, à mon sens, écrire de tels vers après l’insurrection de juin. 
Dès les années 1830, elle a choisi le camp des vaincus. Et la répression de juin fut si violente 
qu’elle ne pouvait laisser penser à une réconciliation sous le signe d’une paix divine. Elle 
anticipe simplement en invoquant l’au-delà de l'immense amour. 

Michèle RIOT-SARCEY 

Quelques indications sur le texte 

Un manuscrit de ce poème se trouve à la bibliothèque Marceline Desbordes-Valmore 
de Douai (Ms 1766-169). II a été reproduit par Giacomo Cavallucci sous le titre « Écrit en 
1848! » au tome 2 de sa Bibliographie critique, et, partiellement, par Francis Ambrière sous le 
titre « L’Ouvrier français » dans Le Siècle des Valmore?, qui ne donne que les deux premières 
des trois strophes. Ambrière juge ce poème « au-dessous du médiocre », et son auteure 
aveuglée par une émotion naïve qui la fait céder à une ambiance alors « à la déification du 
travailleur manuel ». Ces vers « détestables » auraient selon lui été écrits très tôt, dans le 

même mouvement d’enthousiasme qui dictait à la poète la lettre à son frère Félix du 1° mars 
1848 : « je suis trop écrasée d’admiration et de larmes pour te rien décrire. Ce peuple adorable 

° m'aurait tuée en se trompant, aue îe lui aurais dit : “Je vous bénis 13, Marceline Dechordes- (ro , que Je Je vous Denis !7 ». Marceïime LDesborges our dun 

Valmore, suppose-t-il, espérait que sa fille les ferait publier grâce à Marrast dans la presse 
républicaine — il n’en a rien été. 

Un tel enthousiasme est d’autant plus remarquable que le mouvement populaire ne 
pouvait qu’inspirer à Desbordes-Valmore des inquiétudes pour son propre sort : celle de 
perdre la pension qu’elle percevait sous la monarchie de Juillet, et qui permettait de faire 
vivre le ménage quand son mari se trouvait sans emploi ; celle de voir François Buloz dans 
l'incapacité de tenir la promesse qu’il lui avait faite de faire engager Valmore à la Comédie- 
Française, puisqu’il se voyait destitué de son emploi de commissaire royal. Mais comme 
pendant la révolution de juillet 1830, comme lors des insurrections lyonnaises de 1831 et 
1834, ni ces craintes, ni la peur pour le sort de ses proches pendant les combats de rue 
n empêchent la poète de dire son admiration pour «ce peuple de Dieu, si grand, si fort, si 
sublime” », et d’écrire qu’elle partage l’élan populaire vers plus de justice sociale. 

Le poème est dédié à sa fille Ondine, alors âgée de 26 ans, qui demeure rue de Chaillot 
à la pension Bascans, alors que les Valmore et leur fils Hippolyte habitent rue de Richelieu. 
Entrée dans cette institution en 184$ comme maîtresse d’internat, Ondine y a fait la 
connaissance de Solange (la fille de George Sand), d’Aline Chazal (la fille de Flora Tristan), 

| Dans la section « Poésies inédites et poésies non recueillies », Appendice de la Bibliographie critique de 
Marceline Desbordes-Valmore d'après des documents inédits. II Prose et correspondance, Naples, Raffaele 
Pironti, Paris, Alph. Margraff, 1942, p. 434. Cavallucci ne donne pas le titre, ni les indications adressées à 
Ondine au début et à la fin, soit qu’il ait voulu effacer ce qui apparentait le poème à une lettre, soit qu’il ait eu 
accès à une autre version du texte. 
? Francis Ambrière, Le Siècle des Valmore. Marceline Desbordes-Valmore et les siens. T. 2, 1840-1892, Paris, 

Seuil, 1987, p. 200-201. 
3 T attre antocranhe cionée à Féliy Dechordec 1° T mars 1RAR AS RM Douai, Ms 1620-6-7 745). AVUAY GUINEA MPIIV DISIIVEY 4 L MALR LAW VE UM MIN AU TU (Adi Ab LPLVA LAN ES iv 

* Lettre à Ondine du 27 février 1848 (LAS BM Douai, Ms 1553-5-1148). 
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de Pauline Roland, mais aussi d’un proche des Bascans, le journaliste républicain très modéré 
Armand Marrast, actif dans la campagne des banquets qui précède la révolution. Devenu 
membre du Gouvernement provisoire, puis maire de Paris, Marrast nomme Ondine à la 
commission d’enseignement qui se réunit à l’Hôtel de Ville, puis, fin mai, inspectrice des 
institutions et pensionnats de demoiselles du département de la Seine. La jeune femme, qui 
prend ces fonctions très au sérieux, se montre nettement plus méfiante que sa mère vis-à-vis 
du mouvement républicain. 

Marceline Desbordes-Valmore invite sa fille à choisir l’ordre des strophes et à 
« changer les mauvais vers ». Une telle indication peut sembler déroutante, suggérant que 
l'auteure n’est pas sûre d’elle-même — et la poète en effet se montre généralement prête à 
accueillir toutes les critiques dans ses échanges avec les éditeurs, les hommes de lettres ou 
avec des proches. Mais ici, à son humilité littéraire s’ajoute sans doute la conscience de 

divergences d’appréciation politique entre elle et Ondine, qui prend les choses de façon 
beaucoup plus critique, réfléchie et distanciée. II reste difficile à comprendre que l’ordre des 

strophes soit ainsi présenté comme optionnel, tant elles semblent à première lecture présenter 

une progression nette, qui suivrait celle de la Révolution. Les informations dont on dispose ne 
permettent pas de dater leur écriture avec précision : peut-être pas aussi tôt que semble le 
supposer Francis Ambrière quand il rapproche ce poème d’une lettre du 1” mars, mais sans 
doute pas non plus après la sanglante répression de j Juin, comme l'évocation de « blessures 
profondes » à la dernière strophe pourrait le donner à penser’. Les vers ne décrivent pas 
nécessairement des événements qui viennent réellement de se dérouler. Tout se passe plutôt 
comme si, au moment où elle écrit, Desbordes-Valmore voyait et racontait simultanément 

plusieurs étapes du processus révolutionnaire, dans une sorte de télescopage imaginaire des 
temps, ou de rétrospection anticipée : le choc initial avec la stupeur qui en résulte ; l’explosion 
de joie ; puis l’orage avec ses « excès » qui risquent de conduire à « l’abîme », dont seul le 
Christ peut sauver les hommes. Les « blessures profondes ) » qu fl vient apaiser et consoler, 

Marceline Desbordes-Valmore, si on retient l’hypothèse d’une rédaction entre mars et mai, les 

imagine ou les pressent, en se fondant sur ses expériences antérieures de mouvements 
insurrectionnels, et sur les déceptions ou répressions qui ont suivi. La poète semble alors d’un 
même mouvement contradictoire partager les espoirs naïssants et, avec une égale intensité, 
éprouver la certitude de leur défaite prochaine. Elle veut malgré tout les célébrer au présent, 
dans ces vers hésitants et maladroits sans doute, à coup sûr bien peu « féminins » selon l’idée 
contemporaine dominante de la féminité, et difficiles à publier’. 

Ce télescopage des temps la révèle à la fois étroitement liée à l’actualité immédiate et 
radicalement hors de celle-ci — à côté, dans un autre temps. Caractéristique de son rapport au 
monde, il éclaire son écriture et sa pratique poétique de la reprise, propre à dire à la fois le 
neuf et le retour. Le poème est construit en trois huitains hétérométriques qui combinent des 
vers de 8 et 10 syllabes, se terminant par une sorte de refrain avec variations, selon un procédé 
fréquent chez elle, dérivé de la romance et de la chanson. On y retrouve un lexique et des 
images déjà présents dans les poèmes consacrés à la répression des Canuts à Lyon, en 1834. 
Ainsi l’opposition entre le fracas des armes et la paix des bois, où l’oiseau va chercher refuge, 
rappelle-t-elle le début et la fin de « À Monsieur A. L.Ÿ », de même que la notation des 
sanglots et des cris en rappelle la partie centrale. Le « choc salutaire » qui résonne à la rime 

© La lecture de Michèle Riot-Sarcey écarte ici une telle hypothèse. 
? Ce n’est pas la première fois qu’elle écrit des vers « à chaud » suscités par l’histoire présente, sans parvenir à 
les faire paraître. L’admirable « Dans la rue » (Nous n'avons plus d'argent pour enterrer nos morts.) a ainsi été 
écrit devant la répression de l’insurrection lyonnaise d’avril 1834, et sa publication refusée par les journaux du 

temps. 
« À Monsieur A. L. » [il s’agit probablement du critique Antoine de Latour], poème daté de Lyon 1834, a été 
nhisé etsall + À 1 publié partiellement dans la Revue du lyonnais en 1836, puis dans Pauvres Fleurs en 1839 ; Œuvres Poétiques 

par Marc Bertrand, Presses Universitaires de Grenoble (désormais OP), 1973, t. IL p. 404. 
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du vers 3, avec un adjectif confondant vision religieuse et vision politique, fait écho au refrain 
du Cantique des mères, dans lequel une voix féminine demandait, au nom de l’amour 
maternel, lintercession de la reine en faveur des prisonniers : « Priez d’un salufaire effroi/ 
Pour tous les prisonniers du roi!!». La poète perçoit l’événement et tente de l’écrire en 
gardant la mémoire des expériences antérieures, mais elle reste sensible aux tonalités propres 
du moment présent : les joyeux « accès » auxquels s’ouvre âme, la chanson « vive et pure » 
du jeune ouvrier. Seulement, dans la construction du poème qui les enserre entre des strophes 
plus inquiètes, ces notations de joie semblent vouées à n’être que fugitives. Les vers écrits 
après Juillet 1830 chantaient la liberté et l’élan patriotique, portés par une évidente croyance 
aux lendemains. Et s’ils évoquaient aussi du sang et les pleurs, ceux-ci se voyaient conférée 
une valeur baptismale, tandis que les cris s’y trouvaient destinés à recevoir des échos : 
« Liberté ! Liberté ! vœu du cœur et de l’âme,/ Le monde a des échos pour répéter ton 
nom. » En 1848, la voix des peuples est d’abord enrouée, et la « chanson vive et pure » du 
jeune ouvrier reste assombrie par les notations qui l’entourent. 

Si ces vers ne sont pas, certes, parmi les meilleurs qu’ait écrits Marceline Desbordes- 
Valmore, ïls ne procèdent donc pas pour autant d’une exaltation de commande ou d’une 
incurable naïveté. Et si la poète peine alors à trouver la note juste, c’est sans doute qu’il n’est 
pas, pour une femme poète comme elle, de position ni de tonalité légitime pour chanter l’élan 
populaire révolutionnaire. Mais c’est aussi qu’elle est profondément divisée, capable encore 
d’entendre la note joyeuse de la chanson vive, désireuse toujours, comme poète, de la relayer, 
mais incapable désormais de la faire pleinement sienne, — voix, âme « fêlées » — comme l’âme 

du poète dans le sonnet La Cloche félée* de Baudelaire. 

Christine PLANTÉ 

| Dans la version définitive du Cantique des mères, V’adjectif qui qualifie effroi varie à chaque strophe. Une 
rédaction sans doute antérieure dans un manuscrit conservé à la bibliothèque de Douai reprend l’adjectif 
salutaire à chaque fois. 
7 «Le Drapeau tricolore », poème publié dans la Lyre nationale, OP, IL, p. 616. 
? L’heure n’étant pas (encore) à la virulente protestation au nom de la compassion maternelle qu’on trouvait dans 
les poèmes sur la répression de l’insurrection lyonnaise. 
# Baudelaire, « La Cloche fêlée », publié pour la première fois le 9 avril 1851 dans Le Messager de l'Assemblée. 
Le poème s’achève par ces tercets : « Moi, mon âme est fêlée, et lorsqu’en ses ennuis/ Elle veut de ses chants 
peupler l’air froid des nuits,/ Il arrive souvent que sa voix affaiblie // Semble le râle épais d’un blessé qu’on 
oublie/ Au bord d’un lac de sans, sous un grand tas de morts,/ Et qui meurt, sans bouger, dans d’immenses V2 2 vVY vs ER ee + AVES Je Se POSE, 5 JAELIRER, 

efforts. » Il prendra place ensuite dans la section « Spleen et Idéal » des Fleurs du mal, éd. cit., t. I, 1975, p. 72. 
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